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Le Villageois est distribué mensuellement à 500 copies à
chaque résidence de Notre-Dame-de-Pontmain. On peut
également s’en procurer à la Municipalité, au Marché Bondu, à
Matériaux H.-Bondu, au Dépanneur Pontmain et au Salon Jo-
Ann.
 

Municipalité de Notre-Dame-de-Pontmain, 5, rue de l’Église,
Notre-Dame-de-Pontmain, QC, J0W 1S0
www.munpontmain.qc.ca
tél. : 819 597-2382
téléc. : 819 597-2231
info@munpontmain.qc.ca
 

Horaire du bureau : lundi au vendredi de 7 h 30 à 12 h 00 et de
13 h 00 à 16 h 00
 

La Municipalité ne peut garantir la qualité du français et la
qualité générale provenant des publications externes,
publicités des commanditaires, transmises par des citoyens ou
des organismes souhaitant afficher de la publicité.
 

La rédaction du journal se réserve le droit de modifier les
textes des chroniques et d’ajouter de l’animation sans avis ou
approbation de l’auteur. 
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ADOPTION DES COMPTES À PAYER, DE L'ÉTAT DES REVENUS
ET DES DÉPENSES POUR LE MOIS DE MARS 2023



Surveillance des fossés en prévision de la fonte
des neiges
Préparation des soumission mg-20 et ab-10 
Enlever l’équipement à neige et changement
des pneus sur les camions
Balayage des rues et trottoirs
Nettoyage des terrains ayant servi de dépôt à
neige.
Nivelage des chemins
Amélioration du système d’alarme des
infrastructures municipales
Tournée nids de poules

  Travaux d'avril :

T R A V A U X  P U B L I C S

  C A R L  P R O V O S T
Directeur des Travaux publics

819 597-2382 poste 2230
Garage poste 2224
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Installer les bouées nautiques
Premier épandage d'abat poussière
Ouverture des parcs
Nettoyage des terrains ayant servi de dépôt à
neige
Nivelage des chemins
Tournée lampadaires
Amélioration de l'écocentre.

  Travaux prévus en mai :

Le Ministère et la Municipalité rappellent aux utilisatrices et utilisateurs de véhicules lourds et aux
expéditeurs que les limites de charge autorisées sont réduites en période de dégel sur l'ensemble des
chemins publics. Il en est ainsi chaque année afin de tenir compte de la capacité portante plus faible du
réseau routier durant cette période.

Pour la période de dégel 2023, les dates visées de début et de fin de la période de restriction des
charges pour chacune des zones de dégel sont les suivantes :

 

Zone 1
Du lundi 20 mars (00 h 01) au vendredi 19 mai (23 h 59)

 

Zone 2 (N-D-de-Pontmain en fait partie)
Du lundi 27 mars (00 h 01) au vendredi 26 mai (23 h 59)

 

Zone 3
Du lundi 27 mars (00 h 01) au vendredi 26 mai (23 h  59)

 

Selon l'évolution des conditions météorologiques, le début et la fin de la période de restriction des
charges peuvent être devancés ou retardés.
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https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/degel/Pages/periode-restrictions.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/degel/Pages/Zones-de-degel.aspx


 Si vous êtes témoin d’un acte illégal ou d’une activité
suspecte envers la faune et ses habitats

CHRONIQUE SERVICE
D´URBANISME ET D’ENVIRONNEMENT 

 La détection des infractions commises envers la faune
et ses habitats consiste à enquêter sur les événements
constatés sur le terrain ou encore signalés par la
population. Ce travail d'enquête constitue l'activité la
plus importante des agents de protection de la faune.
Or, le succès de cette démarche repose grandement sur
l'apport des citoyens. Afin de contrer les actes de
braconnage commis à l'encontre de la faune ou tout
geste portant atteinte à leurs habitats, nous avons
besoin de vos yeux et de votre collaboration.

N’hésitez pas à consulter les règlements de pêche et de
chasse provinciaux dans le doute ou pour plus
d’informations.

Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs
Renseignements sur la règlementation :
Lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30 à 16h30
Mercredi : 10h00 à 16h30
Ligne sans frais : 1 844 523-6738
services.clientele@mffp.gouv.qc.ca

Bref, si vous êtes témoin
d'une infraction envers
la faune et ses habitats,

veuillez  en aviser  SOS
braconnage au

1 800 463-2191.
 

Source: SOS Braconnage – Urgence faune sauvage - Ministère des
Forêts, de la Faune et des Parcs (gouv.qc.ca)

L'ouverture de la pêche au
brochet, au doré jaune ainsi
qu’au doré noir se fera le
vendredi 19 mai 2023. 

La chasse à l’ours noir sera
ouverte du 15 mai au 30 juin
2023.

La chasse au dindon
sauvage est présentement
ouverte. Elle s’échelonne du
28 avril au 22 mai 2023 et
seuls les dindons ayant une
barbe peuvent être abattus. 
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tel:+1-844-523-6738
mailto:services.clientele@mffp.gouv.qc.ca
https://mffp.gouv.qc.ca/la-faune/protection-de-faune/s-o-s-braconnage/


Avec l’arrivée du printemps, nous sommes

tous encouragés à revitaliser notre terrain

ou notre demeure. Que ce soit des idées de

rénovations, d’ajout de bâtiments

accessoires, d’agrandissement d'une

construction quelconque ou simplement

d’aménagement de terrain, sachez que tous

ces changements sont sujets à l’obtention

d’un permis pour exécuter ces travaux. 

Vous êtes invités à vous rendre sur le site

internet de la Municipalité au lien suivant :

http://www.munpontmain.qc.ca/permis-et-

formulaires. Ainsi, vous pourrez

sélectionner le formulaire approprié à la

demande de permis que vous désirez faire

et de cette façon, vous serez prêts à

commencer vos travaux en toute quiétude

lorsque ceux-ci seront approuvés et inscrits

sur votre permis émis par la Municipalité. 

Planifiez vos travaux et faites vos
demandes de permis à l’avance !

Rappel important !
Abris d’hiver amovibles (communément

appelé «Tempo»)

Nous comptons donc sur votre

collaboration afin que soient démontés vos

abris temporaires avant le 15 mai 2023.

Le règlement 164 relatif au zonage, article

8.8.4 alinéa d) stipule que : « Les abris

d’auto amovibles sont autorisés entre le 15

octobre d’une année et le 15 mai de l’année

suivante, hors de cette période, la toile et la

structure doivent être entièrement

démontées et rangées. Il en va de même

pour les vestibules temporaires situés à

l’entrée d’une résidence. »

Service d'urbanisme
urbanisme@munpontmain.qc.ca
819-597-2382 poste 2222

RÉNOVATION

http://www.munpontmain.qc.ca/urbanisme


OFFRE D'EMPLOI 
INSPECTEUR, INSPECTRICE EN 

BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT
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Veuillez disposer de votre mobilier et de vos appareils ménagers en
bordure du chemin.

Petit rappel

Maximum accepté : 3 mètres cubes
(1 mètre X I mètre X 3 mètres)

Maximum accepté pour les matériaux de construction : 1 mètre cube
(1 mètre X 1 mètre X 1 mètre)
(doivent être inclus dans le 3 mètres cubes total) 

Collecte de volumineux : dimanche le 21 mai 
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L’écocentre est un endroit où les contribuables peuvent disposer des
matériaux recyclables, réutilisables ou récupérables. Le site est divisé en
plusieurs sections soit : le métal, le bardeau, le bois, les résidus verts, le
ciment, les volumineux, les résidus de la technologie et de la
communication (TIC) et les résidus domestiques dangereux (RDD).
De plus, notez que tout ce qui peut entrer dans vos bacs résidentiels
(brun, noir, vert) ne peut être déposé à l’écocentre et qu’aucun sac n’y est
accepté.
En arrivant sur place, vous devez confirmer votre adresse à la personne
responsable du site en présentant une preuve de propriété et une carte
d’identité avec photo. 



CHRONIQUE SERVICE
DE SÉCURITÉ INCENDIE

Il est à noter que votre feu ne doit pas dépasser

3 pi x 3 pi x 3 pi de haut. Si sa dimension est

supérieure, il faut au préalable faire une

demande de permis de brûlage auprès de la

Municipalité. Ce permis est gratuit, mais

obligatoire.

Contrairement à la croyance populaire, c’est au
printemps que surviennent la majorité des incendies
forestiers québécois. Notamment, la Société de
protection contre le feu (SOPFEU) rappelle les dangers
que représentent les brûlages de rebus et les feux de
nettoyage de terrain initiés par des résidents. En effet,
chaque printemps, 75 feux sont causés par des brûlages
de rebuts.  Pour remédier à cette problématique, la
SOPFEU recommande de faire du compost avec les
résidus d’origine végétale ou de les déposer pour la
collecte des résidus verts dans le bac brun de la RIDL. 

 Attention aux feux de broussailles, faites preuve de vigilance!

4 mai 2023

Alexandre Grenier
Directeur du Service incendie

819-597-2382 poste 2227

Quant aux matières plus 
encombrantes, l’écocentre de la Municipalité est l’alternative toute désignée. 
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Le véhicule sera au bureau municipal pour visite du 1   mai au 15 mai 2023 sur les
heures de bureau. Soyez au rendez-vous!

KIA FORTE 
VENTE À

L'ENCHÈRE
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Les patriotes

Marc-André Routhier

De tous temps il y a eu des hommes
Qui ont décidé de leur propre destinée
Des hommes pour qui il était impensable
Qu’on leur enlève le droit de choisir

Des hommes capables de se tenir debout
Que rien ne détournerait de leur cause
Qui luttaient pour défendre leurs droits
Et faire cesser toutes formes d’injustice

Qui savaient que leur cause était bonne
Mais qu’il y aurait un prix à payer
Des hommes pour qui il était préférable
De combattre au risque d’en mourir

Quand on leur a passé la corde au cou 
Il ne leur restait plus qu’une seule chose 
La certitude d’avoir fait le bon choix 
Et que n’était pas vain leur sacrifice
 
De tous temps il y a eu des hommes 
Qui n’ont pas eu peur de dire tout haut
Que la liberté est le plus grand bien
Et la volonté d’un peuple chose si forte

Se tenir debout était leur seul crime
Ils ont toujours su relever la tête
Dans la tourmente et l’adversité
Ils rêvaient d’un pays pour une nation

J’entends encore leurs voix qui résonnent
Quand on les a menés à l’échafaud
Dites-moi qu’ils ne sont pas morts pour rien
Ces hommes qu’on appelait les patriotes

Mais voir leurs descendants plier l’échine
Après ce qu’ont subi leurs ancêtres
Est-ce l’héritage qu’ils leur ont laissé
Est-ce pour ça qu’ils sont morts en prison 

De tous temps il y a eu des hommes
Qui ont voulu porter le flambeau
D’une cause qui leur tenait à cœur 
Et pour laquelle ils ont tout sacrifié 

Pour certains ce n’était que pure folie 
Qu’il fallait à tous prix les arrêter Avant que
l’idée ne fasse son chemin 
Et que ce soit eux qu’on jette à la porte 

Aujourd’hui il y a encore des hommes 
Qui rêvent de voir flotter un drapeau 
Qui rappellerait à tous par ses couleurs 
Qu’il a fallu souffrir pour y arriver 

Et s’ils voyaient que souvent on l’oublie 
Ils seraient en droit de se demander 
S’ils ne sont pas tous morts pour rien 
Ces hommes qu’on appelait les patriotes 

Mais combien de temps peut-on se taire
Laissant aux mains des autres notre sort
Pourquoi faudrait-il changer les choses
Risquant de passer pour des anarchistes
 
Ça dérangerait bien trop de personnes 
Qui dorment dans nos gouvernements 
En attendant leur chèque de pension 
Pour services rendus à leur patrie 

Mais une vie à se faire dire quoi faire 
N’est-ce pas encore pire que la mort 
Qu’on nous injecte à petites doses 
Dans leurs beaux discours fédéralistes

Heureusement il y a encore des hommes 
Pour qui les rêves sont toujours vivants 
Des rêves d’un pays pour une nation 
Pour lesquels des hommes donnèrent leur vie
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F I L M
P R É S E N T É  À
L A  S A L L E
A R C - E N - C I E L

L E  2 0  M A I  
À  1 9 H 3 0

Pour plus de confort, vous pouvez apporter vos
chaises. Les chaises de la salle sont aussi
disponibles au besoin.

Maïs soufflé et boissons (non alcoolisées) en
vente sur place.

Les enfants de moins de 12 ans doivent être
accompagnés d'un adulte.

Liam a abandonné son amour de jeunesse, Josie, le
jour de leur mariage. Huit ans plus tard, il est
devenu un chanteur country extrêmement
populaire à travers le monde. Quand il découvre
que l'un de ses meilleurs amis d'enfance est décédé
dans un accident, il décide de se rendre à ses
funérailles dans sa ville natale. Là-bas, il revoit
Josie pour la première fois depuis qu'il lui a fait
faux bond. Il découvre avec surprise qu'elle est
maintenant la mère d'une jeune fille dégourdie de
7 ans. Il aimerait bien réparer les pots cassés, mais
certaines choses sont plus faciles à pardonner que
d'autres...

Général

MON AMOUR À JAMAIS (V.F.)



À l’occasion de la fête de Pâques, la
Municipalité a eu le plaisir

d'organiser une chasse aux trésors
pour les enfants du village. L’activité

a été organisée à l'aide d'un
questionnaire distribué au bureau
municipal et aux commerces de

Notre-Dame-de-Pontmain. Au total,
21 familles y ont participées. Nous

souhaitons remercier tous les
participants, car la joie des enfants
et des familles était contagieuse.

RÉPONSES AU QUESTIONNAIRE
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COMITÉ DU CLUB ÂGE D'OR ARC-EN-CIEL NDP

O
R

G
A

N
IS

M
E

S
 E

T
A

S
S

O
C

IA
T

IO
N

S
¦ 

P
.1

8



COMITÉ DU CLUB ÂGE D'OR ARC-EN-CIEL NDP

Le Placard





Salon de coiffure
 

Brigitte La Coiffeuse
Coiffeuse d'expérience

Unisexe

Coupe, Couleur et Mèche

Sur rendez-vous seulement
 

2 Chemin Raymond, Notre-Dame-de-Pontmain
819 436-3848
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 Achetez une bouteille de vin et
courez la chance de gagner ce

réfrigérateur à vins de 34
bouteilles 
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UN MOT DE LA PASTORALE: JACQUELINE CONSTANTINEAU : 819-440-2931
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Jour après jour, une maman a le don de veiller sur ses enfants, peu
importe leur âge et de procurer de la joie à ceux qui l’entourent.

 
En ce 14 mai, jour de la fête des mères, nous profitons de l’occasion

pour rendre hommage à toutes les mamans de notre Municipalité
et leur souhaiter une journée remplie d’amour et de joie.

 
Maman poule, grand-maman gâteau ou belle maman adorable…

Certes, il y a plein de mamans qui nous entourent et que nous
aimerions mettre à l’honneur pour la fête des mères. 

Joyeuse fête des mères!




